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présenté par
 M. Potier,  Mme Thomin, Mme Battistel, M. Delautrette, M. Dufau, M. Echaniz, M. Benbrahim, 

M. Eskenazi, M. Fégné, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Barusseau, M. Lhardit, M. Naillet, 
M. Delaporte, M. Garot, Mme Got, Mme Rossi, M. Roussel, Mme Allemand, Mme Pantel, 

M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Bouloux, Mme Bregman, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 

Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Faure, Mme Froger, Mme Godard, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 

Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, Mme Mercier, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Récalde, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 

Mme Runel, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 

et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport consolidé présentant les contrôles, 
sanctions, avis et recommandations intervenus en application des dispositions relatives à la 
contractualisation agricole.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la transparence de l’action 
publique, améliore l’information du Parlement et contribue à l’effet dissuasif des dispositifs 
existants, sans créer de contrainte nouvelle substantielle pour les opérateurs économiques.



APRÈS ART. 27 N° 1390

2/2

La lisibilité des contrôles et des suites qui leur sont données constitue un levier essentiel pour 
l’effectivité des règles issues des lois EGalim. À ce jour, ces informations demeurent dispersées et 
difficilement accessibles.

Cet amendement a été travaillé en lien avec la FNPL. 


